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 INTRODUCTION

Créé en l’an 2000 à Cotonou, le réseau des organisations paysannes et de producteurs de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA) se veut être un cadre d’échange d’expériences et de solidarité interafricaine, homogène dans sa composition sociologique et professionnelle, ouvert à tous les pays de l’Afrique de l’Ouest, géré de manière transparente et où les décisions se prennent par consensus. 

Lors de la Convention constitutive de Cotonou, les délégués des plates-formes paysannes qui constituent le réseau ont donné mandat au premier Comité Exécutif mis en place d’œuvrer à i) édifier une organisation représentative des productrices et producteurs d’Afrique de l’ouest, fonctionnelle et crédible, ii) renforcer les capacités de ses membres à comprendre la situation des OP et à agir par eux-mêmes et avec les autres pour améliorer durablement les conditions de vie dans les exploitations familiales rurales, iii) mener des actions de plaidoyer et de lobbying en faveur des exploitations familiales, de la sécurité alimentaire des ménages ruraux, de la souveraineté alimentaire des Etats et d’un commerce régional et international solidaires, et iv) conduire et/ou participer à des programmes régionaux d’information ou de développement pour une agriculture familiale durable en faveur de ses membres. 

Son mandat venant à terme, après 3 ans d’exercice, le Comité Exécutif a jugé utile de dresser un bilan de ses activités. Ainsi, l’objet du présent document est de présenter les actions menées par le Comité Exécutif au nom des pouvoirs que lui a conférés la Convention. Le Rapport comprend deux parties : i) le bilan sur l’édification du réseau, ii) les positions défendues par le ROPPA au cours de la période 2000-2003.

I. EDIFICATION DU RESEAU

L’édification du réseau sera analysée à travers l’accompagnement de la structuration des mouvements paysans nationaux et la mise en place des mécanismes régionaux de consolidation des échanges et des concertations entre les organisations paysannes de l’Afrique de l’Ouest tels que définis par les textes fondamentaux. 

A. La structuration des mouvements paysans dans les pays

Ayant constaté que certaines délégations d’organisations paysannes étaient plutôt ad-hoc, la Convention constitutive de juin 2000 avait adopté une directive imposant la formalisation voire la création d’un cadre national de concertation des organisations paysannes (CNOP) dans chacun des pays de « l’espace ROPPA. ».

En application de cette directive, les membres du Comité Exécutif ont effectué des missions dans les pays où la construction d’un mouvement paysan unifié était à faire, notamment dans les pays suivants : Guinée, Guinée Bissau, Gambie, Togo, Mali, Niger et Burkina. Ces missions ont été également l’occasion d’expliquer ce qu’est le ROPPA à l’endroit des organisations paysannes, des autorités gouvernementales et des partenaires au développement.

Les efforts des membres du Comité Exécutif et des délégués nationaux à la convention du ROPPA ont été couronnés par la création de la CNOP/Mali, de la CNOP/Guinée Conakry et de la CTOP au Togo. Au Burkina, l’accord récent entre la FENOP et la CPF fait de cette dernière la représentation nationale du Burkina. En Guinée Bissau, malgré les interventions multiples du ROPPA, l’édification d’une plate-forme nationale est encore à faire. 

D’une manière générale, au cours de ces trois années passées, la plupart des plates-formes ont accru leur légitimité au niveau local. Les appuis apportés par le ROPPA à travers un certain nombre de projets collaboratifs comme le PRI-ROPPA
 ont favorisé la création de structures telles que la CNOP du Mali ou le renforcement de structures déconcentrées ou décentralisées des plates-formes nationales telles que la Plate-forme Paysanne du Niger et le CNCR au Sénégal. Au Burkina, le renforcement de cette légitimité a été obtenue à travers le quadrillage du pays avec un réseau d’antennes animés par les différentes faîtières représentées au sein de la délégation nationale à la Convention.

La dynamique de création des CNOP ou plates-formes dans les pays n’a pas été aussi rapide que prévue. Les raisons sont à rechercher i) dans la lenteur observée dans la constitution du Fonds de Renforcement des capacités (FRC) qui devrait servir à accompagner leur institutionnalisation et/ou leur organisation, mais aussi ii) dans la nécessité de gérer les conflits de leadership qui font partie intégrante de la dynamique des OP minent souvent les efforts d’organisation des OP.

Pour les trois prochaines années, l’ambition du ROPPA est que tous les pays soient dans la même dynamique d’organisation et que les CNOP deviennent plus opérationnels et plus visibles dans leurs actions de défense des intérêts des producteurs et dans la fourniture de services à leurs membres.

B. Le fonctionnement des Organes du réseau

Le fonctionnement du réseau est apprécié à travers la tenue des sessions des organes statutaires, la création de groupes spécifiques de concertation et d’échange, l’installation de la Cellule d’Exécution Technique, et enfin le système d’information et de communication.

1. La Convention

Depuis sa création en Juin 2000 à Cotonou, le ROPPA a tenu deux (2) conventions ordinaires et une (1) convention extraordinaire. La première Convention ordinaire s’est déroulée au Palais des Congrès de Bamako au Mali, du 9 au 11 novembre 2000. Elle avait pour objet principal l’examen et l’adoption des statuts, du règlement intérieur et du manuel de procédures. 

La seconde Convention s’est tenue à Labé (Guinée Conakry), du 25 au 27 juillet 2001. Elle avait pour objet de statuer sur l’édification du réseau et la création de CNOP dans les différents pays. Au cours de cette convention, le ROPPA a décidé de s’engager dans un système de partenariat avec la BOAD en lui demandant de loger le Fonds de renforcement des Capacités (FRC) et en acceptant de prendre une part active dans l’institutionnalisation du PUFS en un mécanisme de financement. Au cours de cette session, la Convention a adopté les orientations actuelles du programme de renforcement des capacités et a décidé de i) la participation du ROPPA au capital de Daba-Agence, de Daba-Finance et de la Banque Régionale de Solidarité, et ii) la création d’un collège des femmes. En outre, elle a formulé quatre (4) attentes à l’endroit du Comité Exécutif de : 1) Rendre opérationnels les groupes thématiques pour traiter des questions spécifiques à des domaines d’action donnés ; 2) Rendre opérationnel le fonds de renforcement de capacités des OPPA ; 3) Renforcer la communication au sein des plates-formes nationales ; et 4) Renforcer les capacités des leaders des OPPA à la gestion des instruments du ROPPA.

Statutairement, la Convention devrait se tenir deux fois par an. Cependant, déjà en 2001 à Labé, après une année d’existence du réseau, les délégués à la Convention avaient senti la difficulté de respecter cette disposition des textes de base du ROPPA. Aussi, sans trancher sur la question, la 2ème Convention a demandé que le débat soit d’abord effectué au sein des CNOP avant qu’une éventuelle décision ne soit prise lors de la 3ème session.

Initialement programmée en mars 2003, la 3ème Convention a dû être reportée faute d’avoir pu boucler à temps le plan de financement. 

2. Les réunions du Comité Exécutif

Le Comité Exécutif n’a pas pu se réunir trimestriellement comme prévu dans les statuts. Néanmoins, chaque fois que le besoin s’est fait sentir, les membres se sont retrouvés pour discuter, échanger et prendre des décisions concernant la vie du réseau. En Septembre 2002, le Comité Exécutif a tenu une réunion en marge de laquelle le personnel de la Cellule d’Exécution Technique s’est également réuni. Deux réunions du Comité Exécutif (CE) étaient prévues pour l’année 2003. La première s’est déroulée du 22 au 23 Juin 2003 pour adopter le rapport d’activités 2002-2003, le Programme de Travail et le budget pour l’année 2003 (PTB 2003), et également confirmer le recrutement du personnel (Coordonnateur et Assistante Administratif et Financière). La seconde était programmée pour décembre 2004, en marge de la formation sur le manuel de procédures. Cette dernière a été effectivement réalisée mais la session du Comité Exécutif a été reportée du 3 au 4 janvier 2004. Au cours de cette réunion ont été examinés, entre autres, les rapports d’activités et financiers de l’année 2003 et les points à discuter lors de la prochaine convention.

Il faut rappeler que selon les textes du ROPPA, le Comité Exécutif devrait se réunir quatre (4) fois par an. Mais, la 2ème Convention de Labé avait déjà suggéré d’examiner, lors de la prochaine session, la proposition de ramener la fréquence de 4 à 2 fois par an. 

3. Le Collège des femmes et le Collège des jeunes

Conformément aux décisions prises par la 2ème Convention, le ROPPA a organisé du 7 au 8 Février 2003 à Kanelai, en Gambie, un atelier de réflexion pour la mise en place d’un collège des femmes du ROPPA. C’est un espace de concertation et d’échange qui permettra aux femmes déléguées à la Convention de participer à la bonne marche des organes de gouvernance du ROPPA, de faire connaître les problèmes des femmes au sein du ROPPA , de défendre la position des femmes dans le ROPPA, d’échanger les informations et les expériences et enfin, d’appuyer la création des collèges de femmes au sein des cadres nationaux.

La mise en place du Collège des femmes sera rendue effective lors de la prochaine convention du ROPPA.

La création du collège des jeunes sera, elle, programmée pour l’année 2004, en fonction des ressources disponibles. 

4. Le fonctionnement de la Cellule d’exécution technique 

Le recrutement du personnel de la Cellule d’Exécution Technique est intervenu en Septembre 2002 et son installation a été effective à partir de Janvier 2003. Un Consultant chargé de communication et un personnel d’appui additionnel seront recrutés au cours de l’année 2004. 

C. La mise en place d’un système d’information, de communication et d’échange 

1. La circulation de l’information pour une visibilité du réseau

Grâce à  l’appui du CSA, le ROPPA a pu disposer de son propre site Web : www.roppa.info . Afin de faire connaître ses positions sur les politiques agricoles régionales et internationales, les membre du Comité Exécutif ont donné des interviews à la presse écrite ou parlée internationale ou régionale. D’autre part, à l’occasion des négociations sur le volet agricole des accords de l’OMC, le ROPPA a édité deux importants documents avec l’appui de SOS Faim
 et du CSA
. 

Afin de favoriser l’accès à Internet, le ROPPA a équipé certaines plates-formes et formé des leaders paysans grâce au concours du Projet « Info-route » de GRAD et au PRI-ROPPA/ GA de la Coopération italienne. 

Avec le recrutement d’un chargé de Communication et l’appui des partenaires, il est attendu que le ROPPA se dote d’une véritable stratégie de communication devant permettre d’améliorer significativement la circulation de l’information au sein du réseau et entre le réseau et son environnement extérieur. 

2. L’accès aux informations socioéconomiques et environnementales à travers la « Carte d’Identité Rurale» 

La « carte d’identité rurale » (CIR) est un système d’information dynamique devant permettre de fournir, aux OP, ONG et aux populations, des informations socioéconomiques et environnementales à l’échelle locale. Le Projet vise à « constituer un système d’information comprenant un ensemble intégré de données statistiques et à référence spatiale et des outils d’analyse offrant entre autres possibilités, celles de localiser rapidement une information et de permettre des requêtes suivant des critères multivariés : spatial, thématique, par projets, etc. ».
Le système est en train d’être développé par le Centre Agrhrymet avec un appui financier de l’USAID. Les résultats préliminaires  obtenus devraient être  discutés avec le ROPPA dans l’optique de s’assurer que les informations et données collectées répondent bien aux besoins des OP.

En juin 2003, une présentation préliminaire de la « carte d’identité rurale » a été faite par Agrhymet. Une présentation plus détaillée de la CIR a été faite en Janvier 2004. A l’issue de la phase pilote et en cas de succès, le ROPPA soumettra en relation avec Agrhymet un projet élargi qui concernera un ensemble de pays. 

3. L’accès à l’information sur le Marché Régional des Intrants (Projet MIR/IFDC)

Le ROPPA est partie prenante du Projet Marché Régional des Intrants financé par les Pays-Bas et mis en œuvre par IFDC. Le Projet a pour finalité d’encourager l’intensification durable de l’agriculture et de favoriser l’accroissement des revenus ruraux en améliorant la disponibilité, l’efficacité et l’accessibilité des intrants agricoles. Le ROPPA a participé à l’atelier de lancement dudit projet qui s’est tenu à Ouagadougou, au Burkina Faso, le 4 Novembre 2003. 

4. L’accès aux informations sur les marchés des produits agricoles (Projet MISTOWA)

Le ROPPA a signé un « Memorandum of Understanding » (MOU) avec IFDC dans le cadre du processus d’élaboration d’un Projet sur la mise en place d’un système d’information sur les marchés des produits agricoles en Afrique de l’Ouest (Projet MISTOWA). Cette requête est à présenter à l’USAID au cours du 2ème trimestre 2004.

Le ROPPA apportera son concours par la fourniture d’informations et par son expérience pour la définition des orientations et des activités, en particulier : i) assister l’équipe de préparation pour le choix d’une sélection de produits et intrants agricoles et d’informations qui devront être traités dans le cadre du projet MISTOWA ; ii) assister l’équipe de préparation à concevoir et à développer un système d’information de marché et de communication dans lequel le ROPPA jouera un rôle actif ; iii) analyser et vérifier que les propositions faites par l’équipe de préparation sont conformes au mandat et aux objectifs du ROPPA et de ces projets en cours et prévisibles ; iv) réviser et commenter les avant-projets élaborés par l’équipe de préparation.

5. L’accès à l’information sur les techniques et technologies agricoles

a) Expérience de transfert de technologie en partenariat avec l’Institut du Sahel

Grâce au concours du Bureau Régional de l’USAID à Bamako, un appui financier a été fourni aux plate-formes du Niger, du Burkina-Faso et du Sénégal pour l’adoption de technologies mises au point par les institutions de recherche agricole. Durant la campagne agricole 2001-2002, le Projet de Transfert de Technologies a testé dans chacun des pays, des technologies liées à la production céréalière, à la transformation de la production animale et à la mise en place d’un dispositif de partenariat entre les OPPA, le conseil agricole et rural, et la recherche agricole et agro-alimentaire. Sous l’égide de l’Institut du Sahel et du ROPPA, une revue à mi-parcours a été faite, en septembre 2002 par les acteurs du projet. La revue a permis de constater les succès enregistrés, notamment en matière de rendement dans un contexte de rareté des pluies, la synergie entre les OPPA, le conseil agricole et la recherche agricole.

En juin 2003, le Comité avait fait le point sur cette expérience et a noté l’intérêt des technologies diffusées. Cependant, il a déploré l’attitude de certains chercheurs qui ne font aucun effort pour prendre en compte les besoins réels des organisations paysannes.

En 2004, le ROPPA envisage d’élaborer un projet de transfert de technologie qui concernera pratiquement l’ensemble du réseau. 

b) Réseau d’Echange Recherche-Vulgarisations Producteurs (RVPO)

Afin d’améliorer leurs relations de partenariat, les chercheurs, les vulgarisateurs et les OP se rencontrent régulièrement pour discuter et échanger leurs expériences sur des sujets divers. Ces rencontres sont annuelles. Elles ont été régulièrement tenues depuis 7 ans, en Avril 1997 à Dakar au Sénégal, en Mai 1998 à Timbi-Madina en Guinée, en Février 1999 à Ségou au Mali, en mai 2000 à Ouahigouya, au Burkina Faso, en février 2001 à Bohicon, au Bénin, et en Juillet 2002 à Labé en Guinée. Le 7ème atelier initialement prévu en Novembre 2003 s’est finalement tenu en janvier 2004. Il devrait être consacré aux échanges sur « les impacts de la libéralisation des services agricoles et de la privatisation / contractualisation des services de recherche et de vulgarisation sur l’agriculture familiale en Afrique de l’Ouest ». 

D. Le développement de partenariat 

Au cours des trois années écoulées, le ROPPA a développé un important réseau de partenariat et d’alliance en Afrique, en Europe et sur tous les autres continents. On peut citer notamment :

· les organisations d’intégration régionale et africaine : Secrétariat du NEPAD, CEDEAO, UEMOA, CILSS, CMAO/C ;

· les institutions financières : BOAD, PUFS/BOAD ;

· les système des Nations Unies : FAO , FIDA ;

· les coopérations bilatérales : belge, française, luxembourgeoise, canadienne (via UPA), néerlandaise, italienne, américaine (via USAID), suisse, etc. ;

· les OP et sociétés civiles africaines : CAAO, RECAO, ENDA ;

· les OP et sociétés civiles du Nord : OXFAM, CSA, SOS Faim Belgique, SOS Faim Luxembourg, GRAD, Groupe d’Appui des ONG italiennes, ENDA, SOLAGRAL, CCFD, CFSI, IATP, Coordination Sud, Fondation René Dumont, IATP, CIP, UPA DI, AGRICORD, AGRITERRA, FNCEA, Confédération Paysanne, COSAG-Espagne, OP belges, OP Pays bas, OP suisses ;

· Réseaux internationaux d’OP : Via Campesina et FIPA ;

· Institutions de recherche, de formation ou d’études prospectives : CORAF, INSAH, AGHRYMET, CTA, CSAO, FRAO, SADAOC, CIRAD, etc.

E. La mobilisation de ressources financières et le Fonds de Renforcement des Capacités 

Lors de sa 2ème session de Labé en Juillet 2001, la Convention avait instruit le Comité Exécutif à concrétiser le partenariat avec la BOAD, à rendre opérationnel le Fonds de Renforcement des Capacités (FRC) dont le Manuel de Procédures avait déjà été adopté à la 1ère session de Bamako. L’accord entre la BOAD et le ROPPA est intervenu le 27 Novembre 2001. Il consacre l’acceptation des deux parties à loger les ressources du FRC à la BOAD et à utiliser des mécanismes de décaissement complétant les dispositions déjà contenues dans le Manuel.

L’opérationnalisation du FRC était liée à son approvisionnement. Son accessibilité pour les plates-formes nationales dépend, elle, de la formation initiale des élus et des gestionnaires du réseau, de la présentation de la Table des Orientations Nationales (TANOR) et de la Table des objectifs Nationaux Annuels (TONAN). La formation s’est déroulée en décembre 2003 et toutes les plates-formes sont en train de s’activer pour se doter d’une TANOR et d’une TONAN.

Dans le cadre de la mobilisation des ressources en faveur du FRC, le ROPPA a signé des accords de financement avec les Coopérations luxembourgeoise et néerlandaise, le FIDA, UPA DI et SOS FAIM (voir détail dans le BURA 2004). D’autres accords sont en négociation avec la Coopération suisse, la Coopération française, le FIDA, la Coopération italienne et l’USAID. Au cours de l’année 2003, tous les partenaires n’ont pas eu à utiliser le compte BOAD pour leurs premières mises à disposition. Pour l’année 2004, toutes les dispositions sont en train d’être prises pour remédier à cette situation. 

En plus des appuis financiers précités, le ROPPA a bénéficié depuis 2001 d’importantes contributions financières, logistiques ou en ressources humaines qui lui ont permis d’accroître sa visibilité ou d’organiser des rencontres de réflexion. Il s’agit notamment des institutions suivantes : FAO, AGRITERRA, CSA, NEPAD, CEDEAO, UEMOA, OXFAM, CSA, SOS Faim Luxembourg, GRAD, ENDA, Groupe d’Appui des ONG italiennes, CCFD, CFSI, IATP, Coordination Sud, Fondation René Dumont, CIP, INSAH, AGHRYMET, CTA, CSAO, etc.

II. DES REFLEXIONS SUR LES POLITIQUES ET LES FILIERES AGRICOLES 

A. Pour la reconnaissance des exploitations familiales agricoles dans les politiques régionales

1. Statut de l’exploitation familiale agricole

Le ROPPA place l’exploitation familiale au centre de toutes ses initiatives et actions. Cela se traduit par un positionnement permanent en faveur de l’agriculture familiale, partout où cela est nécessaire, c’est-à-dire dans les textes fondamentaux du Réseau, les déclarations des OP et les actions de plaidoyer et de lobbying. 

Afin de clarifier davantage le concept d’exploitation familiale et sa position sur la question, le ROPPA a publié avec l’appui de SOS-FAIM, une « Note introductive et de débat sur l’exploitation familiale : l’avenir de l’Agriculture …. A travers les exploitations familiales ? ». Dans cette note, le ROPPA fait sien le concept, la définition et la typologie d’exploitations familiales développés par le Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest (CSAO) dans une série d’études (menées en étroite collaboration avec le ROPPA) ayant fait l’objet de restitution lors de la réunion du Groupe d’Orientation des politiques dudit Club en fin Octobre 2003. Le ROPPA analyse également dans cette note les problèmes posés à l’agriculture familiale et identifie quelques sujets à controverses et débat tels que : i)la prise en compte des exploitations familiales dans les politiques de soutien, ii) leurs rôle et place dans la sécurité alimentaire, iii) les conditions de leur viabilité dans un contexte de mondialisation, iv) leurs rôles et place dans la gestion des ressources naturelles, v) la sécurité foncière des exploitations familiales, etc.

Les réflexions qui seront engagées dans les mois et les années à venir devraient permettre d’affiner l’argumentaire politique du ROPPA. Toutefois, ces réflexions devront être soutenues par des données documentées sur l’état actuel et l’évolution des exploitations familiales. C’est pour cela que le ROPPA a été très sensible à l’offre de collaboration du CIRAD pour la mise en place d’un observatoire sur les exploitations familiales. Les discussions sont en cours entre les deux institutions pour l’élaboration d’une requête conjointe. 

2. Sécurisation foncière des exploitations agricoles 

La sécurité alimentaire dans les exploitations familiales agricoles est étroitement liée à leur sécurité foncière. C’est pour défendre celle-ci que le ROPPA a participé au forum « Praia + 9 sur la sécurité foncière et le développement durable en Afrique de l’Ouest ». La délégation a été conduite par le 2ème Vice-Président. Il est à noter que le ROPPA est membre du Comité de Pilotage et de Parrainage. Il a été chef de file, en même temps que IFDC sur la thématique « Sécurité Foncière et Agriculture Durable ».Le forum a regroupé plus de 200 délégués dont des leaders paysans membres du ROPPA. Les délégués ont notamment invité les chefs des Etats membres du CILSS, de l’UEMOA et de la CEDEAO : i) à prendre les dispositions appropriées pour la discussion, la négociation et l’adoption à terme d’un instrument de politique foncière commune, telle qu’une charte foncière sous-régionale, favorisant la sécurisation des investissements, la préservation des droits des communautés locales et la garantie des intérêts nationaux de chaque Etat et, ii) à créer un environnement politique et institutionnel favorable, permettant aux organisations de la société civile, aux élus nationaux et locaux d’apporter leur concours actif à la réalisation des présentes recommandations.

B. Pour des politiques agricoles régionales centrées sur les exploitations familiales

1. La politique de développement durable – Sommet Mondial de Johannesburg

Le Comité Exécutif a pris part au Sommet Mondial sur le Développement Durable à Johannesburg, en août 2002. Dans les différents foras, les délégués du ROPPA ont pu faire la présentation des propositions alternatives pour le développement agricole et rural. Ces propositions, telles qu’elles étaient validées lors de l’atelier sur la Politique Agricole de l’UEMOA, ont reçu un écho favorable de la part d’autres Organisations de la Société Civile. En marge du Sommet Mondial, le Comité Exécutif a noué des contacts avec la Recherche Agricole Sud-Africaine. La rencontre a notamment permis de passer en revue des technologies adaptées et bien maîtrisées. Le Comité Exécutif a également eu des échanges avec le système de financement des activités agricoles. Le dispositif de financement bien structuré en Afrique du Sud a semblé constituer une source d’inspiration pour un partenariat futur entre OPPA de l’Afrique de l’Ouest et des partenaires privés en Afrique du Sud.

2. La politique Agricole du NEPAD

En avril 2002, sur invitation des Chefs d’Etats, le ROPPA a pris part au Forum du NEPAD à Dakar, consacré aux investissements. Les délégués du ROPPA ont pu organiser, avant la réunion, une concertation en vue de formaliser leurs points de vues. Ceux-ci ont été consignés dans une déclaration, qui après adoption, a fait l’objet d’une diffusion dans la presse locale et sous-régionale. Les délégués ont ensuite pris part aux ateliers thématiques, notamment à celui consacré à l’agriculture. Au cours de cet atelier présidé par le Président de la République de Côte-d’Ivoire, le ROPPA a pu présenter sa déclaration et obtenir son insertion dans les actes finaux du Forum de Dakar.

En juillet 2002, le ROPPA a pris part, à une rencontre sous-régionale sous l’égide du FIDA, de la CEDEAO, du CILSS et de la CMA/AOC. La réunion a eu à traiter du volet agricole du NEPAD et notamment la place de l’agriculture paysanne ouest-africaine. La rencontre a débouché sur un plan d’actions visant notamment à encourager une plus forte participation des OPPA dans le processus de préparation des programmes et projets qui seront issus du NEPAD. Le ROPPA, en y défendant la déclaration de Dakar adoptée lors du Forum d’avril, a pu nouer des contacts avec le FIDA qui a accepté d’examiner favorablement une requête pour soutenir la réflexion autonome des OP. Avec la CEDEAO, le ROPPA a obtenu le principe de développer davantage le partenariat et surtout d’aider l’institution sous-régionale dans la mobilisation des OPPA des pays anglophones. 

Les 11 et 12 décembre 2002, le ROPPA a pris part à la réunion conjointe du Comité de Pilotage du NEPAD, de la BAD et de la FAO sur le rôle des organisations régionales dans la mise en œuvre des programmes de sécurité alimentaire dans le contexte du NEPAD. 

En 2003, les leaders du réseau ont pris part à 2 rencontres ministérielles consacrées au NEPAD au siège de la FAO.

Au cours du second semestre de 2003, le ROPPA a organisé à Niamey un atelier régional sur le thème «Quelles propositions pour une agriculture paysanne dans le NEPAD ? ». La position défendue par le ROPPA est qu’on ne peut fonder la croissance et le développement de l’agriculture africaine principalement sur les exportations et les marchés externes, dans la mesure où cela n’est pas forcément une garantie pour nourrir la population africaine et pour donner des opportunités durables de génération de revenus. Il soutient notamment qu’il faut privilégier la consommation intérieure de ce qui est produit sur place et qui correspond à la culture, à la sociologie et à l’histoire locales. Cette position a été portée à la connaissance des chefs d’Etat africains et expliquée lors d’un atelier organisé à Cancun, au Mexique, en marge des négociations intergouvernementales sur le Commerce international. Les souhaits du ROPPA sont les suivants : 

· le traitement équitable de l’agriculture dans l’allocation des ressources budgétaires : le développement de l’agriculture, notamment de celle visant à la reconquête de nos propres marchés ne peut être financé à partir de ressources extérieures et dont l’une des motivations est de «capturer» notre demande alimentaire.

· l’extension de la bonne gouvernance à la société civile rurale : les Etats doivent s’abstenir de ne pas faire dans le secteur agricole ce qu’il ne fait pas dans les autres secteurs économiques. 

· la mise en place des outils et des mécanismes de soutien à l’investissement privé des exploitations familiales agricoles, dans les pays, les sous-régions et le continent : ceci, selon l’esprit de partenariat du NEPAD.

En 2004, le ROPPA apportera son appui à l’Afrique australe pour la réalisation de son atelier régional et organisera en relation avec les OP d’Afrique du Sud, l’atelier au niveau continental. D’autres initiatives seront également prises dans le cadre du NEPAD.

3. La politique agricole de l’UEMOA (PAU)

Le Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest (CSAO) a apporté son appui pour alimenter la réflexion dans la mise en œuvre de la PAU en finançant une étude sur ce que peut ou doit faire le ROPPA. Cette étude fait partie d’une série commanditée par le CSAO dans le cadre de la transformation de l’Agriculture Ouest Africaine. La version définitive de cette étude a été publiée en Juin 2003 
. Elle a fait l’objet de discussions en Octobre 2003 à Paris. Le ROPPA retient les points suivants :

· Développer un mécanisme statutaire de communication et d’échanges sur une base régulière entre le Comité Exécutif du ROPPA et le Commissaire chargé de l’agriculture et de l’environnement à l’UEMOA. 

· Suivre l’évolution des dossiers techniques développés par les experts de l’UEMOA.

· Développer une argumentation solide quant au bien-fondé d’un développement agricole centré sur l’exploitation agricole familiale, afin d’en démontrer l’importance économique et sociale.

· Contribuer activement aux travaux menés par le CSAO avec ses partenaires sur la transformation de l’agriculture et le rôle de l’exploitation familiale, afin que les points de vue qu’il défend soient pris en compte.

· Conserver l’initiative dans le débat, et éviter de s’engager dans des prises de position qui risqueraient d’être perçus comme étant téléguidés par ses partenaires du Nord, dont l’agenda ne coïncide pas nécessairement avec celui du ROPPA. 

· Susciter, en son sein d’abord, mais aussi de façon plus large avec d’autres instances de la Société Civile, des réflexions concernant l’avenir de l’agriculture dans le contexte d’urbanisation en Afrique de l’Ouest. 

· Solliciter l’appui du CSAO dans le développement de son argumentation en faveur du développement de l’exploitation agricole familiale. La contribution du CSAO s’appuierait, entre autres sur l’expertise disponible auprès des services de l’Organisation de Coopération pour le Développement Économique (OCDE).

Dans le cadre du suivi de la mise en œuvre de la politiques agricoles de l’UEMOA, le Président du ROPPA a adressé une demande de rendez-vous par courrier au Président de la Commission et au Haut Commissaire.

4. La politique agricole de la CEDEAO (PAC)

Le ROPPA est actuellement associé à certaines initiatives de la CEDEAO dans le cadre de l’élaboration de la Politique Agricole de la Communauté. Néanmoins, le ROPPA reste soucieux d’une réflexion élargie aux OP de tous les pays membres de la CEDEAO. Des mesures appropriées seront prises pour renforcer la  participation du ROPPA à la PAC.

C. Pour la sécurité, la  souveraineté et des droits  alimentaires

1. La campagne « Afrique Nourricière »

Le ROPPA a lancé une campagne de sensibilisation et de mobilisation populaire pour l’Agriculture Paysanne et nourricière d’Afrique de l’Ouest. Cette campagne s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la déclaration du Sommet Mondial de l’Alimentation, 5 ans après, qui insiste sur « l’urgente nécessité d’intensifier les efforts de tous les partenaires concernés en une alliance internationale contre la faim, afin de réaliser les objectifs du Sommet de 1996 ». 

Au cours de cette campagne, il s’agira d’informer et de convaincre le public, les décideurs, les ONG, les femmes, les jeunes et les partenaires au développement sur les capacités et potentialités des pays et de la région ouest africaine à nourrir ses populations à partir des millions d’exploitations familiales. Plus spécifiquement, il s’agira de : i) mener des actions d’information et de sensibilisation auprès des producteurs et des populations sur les questions alimentaires locales, nationales et régionales tout au long du mois d’octobre 2003, et ii) participer activement à la journée mondiale de l’alimentation à travers une mobilisation nationale.

La Campagne « Afrique Nourricière » se présente comme une occasion pour i) faire connaître le potentiel alimentaire en Afrique de l’Ouest, ii) apprécier les contraintes à la valorisation des produits locaux, iii) échanger sur les rôles et responsabilité des différents acteurs (Etats, OP, Recherche, Secteur privé), etc.

Dans le cadre de la mise en œuvre de cette initiative, plusieurs plates-formes (Côte d’Ivoire, Gambie, Niger, Sénégal, Burkina, etc.) se sont pleinement investies dans l’organisation de la Journée Mondiale de l’Alimentation (JMA) et dans le lancement de l’Alliance Internationale contre la Faim. Par ailleurs, le Président du Comité Exécutif a fait une communication au nom du ROPPA sur le thème : « Les Exploitations Familiales peuvent nourrir et enrichir l’Afrique de l’Ouest ». La communication a d’ailleurs été mise en ligne sur le site Web de la FAO. 

2. Droit, Souveraineté alimentaires et Programme Agroécologie

En juin 2002 le ROPPA à participé au Forum de la Souveraineté Alimentaire (FSA) organisé par les Organisations de la Société Civile regroupées au sein d’un Comité International de Planification (CIP), en marge du Sommet Mondial de l’Alimentation Cinq ans après. L’une des conclusions tirées au cours du FSA insistait sur le fait que, pour parvenir à la Souveraineté alimentaire, il fallait « Placer la priorité dans la production d’aliments pour les marchés locaux et domestiques »; d’autre part, « celle-ci doit être axée sur les paysans de l’agriculture familiale et des systèmes de production agroécologiques diversifiés ». Dans cette perspective, le CIP dont le ROPPA est membre, est en train de travailler avec la FAO, pour développer une capacité en matière de politique et d’assistance technique en agroécologie aux gouvernements membres. C’est pour le Comité Exécutif que le ROPPA a invité les plates-formes nationales à stimuler une demande de leur gouvernement pour bénéficier d’une assistance technique de la FAO en agroécologie (à travers un TCP). Certains pays comme le Sénégal et le Niger ont déjà adressé une lettre dans ce sens à la FAO. Des représentants du ROPPA et des plates-formes nationales de ces pays ont participé au séminaire sur l’agroécologie organisé par la FAO à Rome en Novembre 2003. 

Le ROPPA a également pris part, du 24 au 26 mars 2003, à la première session du groupe de travail intergouvernemental chargé d’élaborer un ensemble de directives volontaires pour la concrétisation progressive du droit à une alimentation suffisante dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale. 

3. Le Programme Spécial Sécurité Alimentaire

Le ROPPA et la FAO sont convenus de l’élaboration d’un projet devant favoriser l’implication voire la responsabilisation des OP dans les PSSA et PRSA. En effet, suite à l’évaluation faite dans différents pays, il a été mis en évidence que la participation des OP dans la mise en œuvre des PSSA améliore significativement leur efficacité. Le projet devrait permettre aux OP : i) de se faire accepter dans la gestion des PSSA, ii) de favoriser les échanges entre OP de pays différents, iii) d’accéder à l’information sur les PSSA et les PRSA de tous les pays, iv) de favoriser les échanges d’information entre les PSSA et les OP, et v) de renforcer les capacités des OP et du ROPPA. Il est attendu que le projet soit financé et mis en œuvre en 2003. 

Les négociations entre la FAO et le ROPPA pour un appui aux OP agricoles dans le cadre de la sécurité alimentaire au Burkina Faso ont abouti à un Programme de Coopération Technique. Il est à noter que dans le cadre de la sécurité alimentaire des relations soutenues sont entretenues depuis 2002 avec le bureau Régional de la FAO à Accra, en particulier le service chargé des Organisations de la Société Civile.

4. La promotion des produits agricoles, animaux, halieutiques et forestiers d’origine ouest-africaine

Grâce au soutien de partenaires du ROPPA, les membres des plate-formes nationales ont participé à la FIARA de Dakar. Outre la promotion de produits agricoles bruts et /ou transformés, les OPPA membres du ROPPA ont pu nouer des relations commerciales entre elles mais également avec d’autres partenaires privés. Le Comité Exécutif a également participé au Salon de l’Agriculture en 2002, à Paris. Cette participation a constitué une opportunité pour mieux discuter avec les OPPA de France mais également les ONG françaises sur l’agriculture africaine. Enfin, le ROPPA a pris part à la Foire de Libramont en Belgique. Cette rencontre organisée par les OPPA belges a constitué des moments importants d’échanges pour mesurer les possibilités d’adaptation et de progrès de l’agriculture familiale en Afrique de l’Ouest.

D. Pour la suppression des subventions déloyales sur le coton

Les initiatives du ROPPA en faveur du Coton Ouest africain ont été nombreuses et diversifiées en 2003. Comme mentionné au paragraphe 4.1, la défense des intérêts des producteurs a été centrée sur les exploitations familiales et le Coton. Pour le ROPPA, le Coton est un cas d’école qui permet de poser d’emblée la problématique de toutes les filières agropastorales qui subissent de plein fouet la concurrence déloyale sur le marché international et même sur les marchés régionaux et nationaux. 

Les réflexions internes et la participation à des rencontres régionales et internationales sur le coton se sont inscrites dans le cadre de la sensibilisation de différents groupes et de la recherche d’alliance stratégique pour mieux faire connaître la position des Organisations Paysannes de l’Afrique de l’Ouest. 

Tout en partageant les préoccupations de la majorité des membres de la société civile internationale sur la levée des subventions déguisées des pays du Nord, le ROPPA a surtout défendu le principe de la solidarité entre les agriculteurs du Nord et du Sud, un droit de soutien mesuré à l’agriculture n’ayant pas des conséquences directes sur les pays tiers, une meilleure gestion de l’offre et des prix à l’échelle internationale et un traitement spécifique et différencié pour les pays en développement dans le cadre de l’OMC.

Sur l’avenir du Coton africain, le ROPPA soutien toutes initiatives de transformation du Coton sur place si elles permettent aux producteurs d’en tirer des avantages et bénéfices réels et substantiels et si leurs places et leurs rôles sont reconnus et réservés. Le ROPPA est particulièrement soucieux de la redistribution des revenus tirés du Coton dans les différents segments de la filière et des rôles et responsabilités que peuvent et doivent assumer les OP dans son évolution. 

En 2004, le ROPPA continuera ses actions de plaidoyer et de lobbying en faveur du Coton en organisant un atelier de réflexion, en s’impliquant dans la gestion de tout système d’information y afférant et en cherchant à influer sur les négociations sur les mesures compensatoires en faveur des producteurs et en veillant, en cas d’aboutissement, à ce que ces mesures soient prioritairement favorables aux producteurs.

E. Pour un commerce  international équitable et solidaire 
Au cours de son mandat et particulièrement au cours de ces deux dernières années, le Comité Exécutif s’est mobilisé et préparé pour être présent à Cancun, au Mexique afin d’y présenter la position des OP de l’Afrique de l’Ouest sur les règles commerciales internationales. Les membres du Comité Exécutif et les leaders paysans ouest africains ont participé à diverses rencontres nationales, régionales et internationales relatives aux négociations sur le volet agricole de l’OMC. Les évènements clé pour les actions de plaidoyer et de lobbying dans ce cadre sont les suivants :

1. L’Atelier de Dakar 

Du 19 au 21 mai 2003, le ROPPA avec l’appui du CNCR a organisé un séminaire international sur les « politiques agricoles et commerces solidaires ». Ce séminaire a regroupé des représentant(e)s d’organisations paysannes et de producteurs agricoles d’Afrique, d’Amériques, d’Asie et d’Europe. Ont pris part à l’atelier, des membres du Comité Exécutif et des conseillers du ROPPA, des représentations d’OP de toutes les autres régions d’Afrique (Afrique de l’Est, Afrique Centrale et Afrique australe). L’atelier a adopté une déclaration dans laquelle les participants lancent un appel aux organisations paysannes et autres organisations de la société civile, ainsi qu’aux gouvernements pour « refuser les conceptions et les propositions actuelles à l’OMC, et défendre à Cancun le principe de souveraineté alimentaire ».

2. L’atelier de formation sur le Commerce International UPA-DI

Du 26 au 29 Mai 2003, les leaders et techniciens du ROPPA et des Organisations paysannes du Bénin, du Burkina, de Guinée, du Mali et du Sénégal ont suivi une formation sur les « ABC du commerce international ». Ce séminaire de formation était également ouvert aux représentants des gouvernements et à d’autres acteurs de la société civile. La  formation a été assurée par UPA-DI dans le cadre du Projet d’Appui au Développement des Compétences des Leaders Agricoles d’Afrique de l’Ouest (PADCLA) financé par l’Agence Canadienne pour le Développement International (ACDI). Le ROPPA a fait une intervention lors de la cérémonie d’ouverture. A la fin de la session de formation, chaque groupe d’acteurs a élaboré un plan d’action sur le Commerce international. En marge de l’atelier, le ROPPA a signé un protocole d’accord avec UPA-DI pour une contribution de ACDI au FRC.

3. L’atelier NEPAD à Niamey

Les 25, 26, 27 Juin 2003, le ROPPA, avec l’appui de la plate-forme paysanne du Niger, a réuni les organisations paysannes des pays membres de la CEDEAO pour une concertation sur la politique agricole du NEPAD. Etaient présents les leaders paysans et les cadres des ministères de l’Agriculture de dix pays de l’Afrique de l’ouest : Bénin, Burkina, Côte d’Ivoire, Gambie, Guinée Bissau, Guinée Conakry, Mali, Niger, Sénégal et Togo. Il s’est agi pour les organisations paysannes de s’accorder sur des propositions relatives à la politique agricole du NEPAD. A l’issue de l’atelier, les leaders paysans ont adopté une déclaration qui a été transmise au Président en Exercice de l’UEMOA, Président du Niger, S.E Tanja Mamadou, et portée au Sommet des Chefs d’Etat Africains tenu à Maputo. Les produits de l’atelier de Niamey ont largement servi à l’élaboration des interventions du ROPPA à Cancun. Par ailleurs, il est à noter que c’est le ROPPA qui a coordonné les initiatives similaires dans les autres régions de l’Afrique. Le financement des ateliers NEPAD de toutes les régions d’Afrique a été assuré par le FIDA. Seule l’Afrique australe n’a pas encore tenu son atelier. A l’issue des ateliers, il y aura un atelier à l’échelle africaine à Johannesburg. Cet atelier sera pré-financé par le ROPPA à hauteur de 50 millions de FCFA. Un contact va être établi avec les OP d’Afrique du Sud. 

4. La réunion de Concertation des Ministres de l’UEMOA sur la filière Coton
Du 16 au 18 Juin 2003, le Président du ROPPA, le Coordonnateur de la CET et des leaders paysans producteurs de coton ont pris part à la réunion de concertation des ministres de l’UEMOA sur la filière coton. Le ROPPA a présenté une communication reflétant le point de vue des producteurs sur le développement de la filière coton. Au nom des producteurs, le président du ROPPA a lu une déclaration dans laquelle les Organisations Paysannes ont entre autres i) réaffirmé leur volonté d’user de tous les moyens dont ils disposent pour défendre en tout lieu et en tout temps, la filière coton-textile de l’espace UEMOA et des pays des membres du ROPPA, ii) souhaité conjuguer leurs efforts avec ceux des Etats et de l’UEMOA dans les différentes phases de négociation sur le Commerce International et sur l’application de ses règles, en particulier celles relatives à la défense du coton africain et aux accords internationaux sur l’agriculture, et iii) engagé l’UEMOA et les Etats à confirmer, affirmer et défendre le modèle de production de coton basée sur les exploitations familiales qui a montré toute son efficacité dans l’atteinte d’un degré élevé de compétitivité de la filière.

5. Les autres initiatives  avant Cancun

Afin de s’assurer que les intérêts des producteurs ouest africains soient bien défendus par les leaders paysans et leurs partenaires, le ROPPA a eu à mener diverses actions de lobbying et de plaidoyer en Afrique, en Europe et aux Etats Unis. 

6. L’action à Cancun

A Cancun, le 11 Septembre, deux panels ont été animés par les leaders du ROPPA sur le thème "commerce durable et matières premières: quel rôle jouent les prix ?". Le 12 Septembre, s’est également tenu un atelier sur "NEPAD, agriculture familiale et commerce international". Le ROPPA a engagé un débat avec les participants autour de i) ses attentes vis-à-vis de l'OMC tels que précisés dans la "Déclaration de Dakar pour des politiques agricoles et commerciales solidaires", ii) la vision paysanne du volet agricole du NEPAD telle que ressortie de l’atelier de Niamey sur ce thème, iii) la transformation et la modernisation de l'agriculture en Afrique de l'Ouest et iv) le rôle et les contraintes des exploitations familiales en Afrique.

Toujours le 12 septembre, s’est tenue une conférence sur le thème : « Des prix agricoles rémunérateurs et stables, clé d’un commerce mondial équitable » animé par le ROPPA, en relation avec le Réseau Européen des coalitions pour une agriculture durable et le Réseau Européen des Magasins de Commerce Equitable (NEWS !).

Au cours de leur séjour, les leaders du ROPPA ont donné des interviews à la presse internationale et rencontré diverses délégations européennes de haut niveau et ont échangé avec des membres des délégations japonaises et américaines (Etats Unis et Amérique latine).

7. Les initiatives post-Cancun 

a) LA rencontre de Séville

En Novembre, le Président d’Honneur et les membres du Comité Exécutif du ROPPA se sont rendus à Séville (Espagne) à l’invitation de la Coordination des Organisations d’Agriculteurs et d’Eleveurs de l’Espagne (COAG). A l’issue des concertations une déclaration conjointe a été adoptée. Il y est notamment réaffirmé i) le droit pour les gens d’être agriculteurs et de le demeurer et le droit des agriculteurs de vivre de leur travail ii) leur engagement à défendre le modèle de l’agriculture familiale, iii) rejeté les assertions qui supposent l'existence de conflits entre producteurs familiaux européens et africains et iv) marqué leur volonté à renforcer la collaboration entre agriculteurs européens et africains.

b) Missions en France et en Belgique

De retour de Cancun, le Président du ROPPA a eu une série d’entretiens en France et en Belgique avec la Fondation René Dumont, le CSA et d’autres partenaires, sur la suite à donner. Parallèlement, le Président du ROPPA a rediscuté de l’organisation de l’atelier Coton avec des représentants de la Coopération française. Une nouvelle mouture du projet est en train d’être élaborée en relation avec un consultant international basé à Paris. 

CONCLUSIONS

Conformément au Mandat qui lui a été assigné, durant ces trois dernières années, le Comité Exécutif s’est surtout mobilisé pour rendre visible le réseau à travers la mise en place de la Cellule d’Exécution Technique, et des actions de lobbying et de plaidoyer en faveur de l’exploitation familiale agricole et d’un commerce international plus solidaire.

Grâce à des projets coopératifs ciblés et des appui-conseils des leaders paysans du réseau, certains cadres de concertation ont pu mieux se structurer et renforcer leur légitimité auprès des OP de base.

Enfin, le Fonds de Renforcement des Capacités qui est le mécanisme principal de financement a enregistré ses premières contributions, ce qui permettra de consolider davantage les acquis du ROPPA et d’aborder l’année 2004 avec une certaine sérénité.

Ainsi, le chemin parcouru depuis la Convention constitutive a été long. Cependant, les efforts à accomplir sont encore importants pour consolider le ROPPA dont le dynamisme et la crédibilité font notoriété à travers, entre autres, l’impulsion de mouvements paysans nationaux porteurs des idéaux défendus au niveau régional, la mise à disposition des OP ouest africaines de systèmes d’information répondant à leurs souhaits et enfin un système de partenariat et d’alliances renforcé. Ces efforts nécessiteront l’engagement effectif de tous les leaders paysans, qu’ils soient ou non membres du Comité Exécutif.

� PRI-ROPPA : Projet de Renforcement Institutionnel du ROPPA financé par la Coopération italienne exécutée par la FAO en collaboration avec le Groupe d’Appui des ONG italiennes. 


� « Propositions paysannes pour des politiques agricoles en faveur de l’exploitation familiales et des règles commerciales – NEPAD –Cycle de Doha (OMC) – ROPPA (Août 2003)» et « L’Avenir de l’Agriculture … à travers les exploitations familiales ? Note Introductive et le débat sur l’exploitation familiale  (Août, 2003)».


� « Pour des Politiques Agricoles en faveur de l’exploitation familiale et des règles commerciales solidaires » - NEPAD-Cycle de Doha (OMC) – Propositions paysannes de l’Afrique de l’Ouest ».


� Laval Tremblay (2003) : Appui au ROPPA dans la mise en œuvre de la Politique Agricole de l’UEMOA - CSAO.
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